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SUITE À DONNER
Question 10/1: 
Incidences réglementaires du phénomène de la convergence des secteurs des télécommunications, de la radiodiffusion, des techniques de l'information et du contenu des transmissions

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 10/1

TITRE:
RAPPORT INTÉRIMAIRE SUR LA QUESTION 10/1

________

Action demandée: 

Les participants sont invités à faire part de leur évaluation sur l'état d'avancement de la Question 10/1 et à formuler des lignes directrices pour l'avenir.

Résumé:
Le présent document donne des informations sur le travail réalisé à ce jour sur la Question 10/1, y compris l'analyse d'un questionnaire sur la convergence envoyé aux Etats Membres et aux Membres des Secteurs.

Questionnaire sur la convergence

Comme convenu à la réunion du 15/10/1999, un questionnaire sur l'incidence de la convergence a été distribué aux Membres de la Commission d'études 1; 23 réponses ont été reçues.

Une première évaluation des contributions a permis de dégager les conclusions suivantes:

(
en général, les infrastructures de télécommunication installées permettent de répondre à la demande de services offerts par la société de l'information;

(
il existe une tendance nette à la mise à jour numérique des réseaux;

(
la demande de services offerts par la société de l'information est de plus en plus importante dans tous les pays;

(
tous les services sont concernés par le phénomène de la convergence; certains membres adoptent une démarche plus "orientée sur le réseau fixe";

(
l'incidence de la convergence sur la société et sur les consommateurs doit encore être pleinement évaluée;

(
l'enseignement et la formation sont les deux domaines majeurs auxquels la convergence apportera des avantages considérables;

(
les obstacles à la convergence semblent émaner essentiellement de facteurs économiques et sociaux plutôt que de la réglementation;

(
les principes d'accessibilité économique et d'accès universel bénéficient d'un appui général; la relation entre l'intérêt public et le développement de la concurrence devrait faire l'objet d'une évaluation attentive;

(
l'intérêt public est généralement associé au service public de radiodiffusion;

(
la convergence est considérée comme étant l'outil approprié qui permet d'offrir une diversité de services de bonne qualité au plus grand nombre de consommateurs;

(
l'intégration entre les services fixes et mobiles se développe à un rythme accéléré; dans certains cas, un effet de substitution se met en place;

(
la mise en oeuvre des services IMT‑2000 est strictement liée au niveau de développement de l'infrastructure dont dispose les membres. 

Eléments à débattre

Presque simultanément à la réunion d'octobre 1999, l'UIT a publié l'ouvrage intitulé "Tendances des réformes dans les télécommunications - Convergence et réglementation", ce qui témoigne sans nul doute que l'intérêt pour ce sujet va grandissant.

Les maîtres mots semblent être la réglementation, la concurrence et la privatisation; bien sûr, il n'est pas possible d'envisager une démarche totalement harmonisée au niveau mondial.

L'expérience européenne a clairement démontré que les mesures réglementaires devenaient très vite obsolètes; depuis deux ans, début de la déréglementation, l'ensemble du cadre réglementaire fait l'objet d'un réexamen approfondi.

Dans le nouveau projet de législation, aucune référence explicite n'est faite à la convergence car il semble acquis que la concurrence oriente le marché dans la bonne direction.

La tendance qui se dessine nettement va dans le sens d'une démarche réglementaire "légère", protégeant l'évolution loyale de la concurrence, sans placer d'obstacles artificiels susceptibles d'entraver le développement du marché.

Conclusion

Outre les réponses apportées à ce questionnaire, aucune contribution spécifique relative à la Question 10/1 n'a été soumise au Rapporteur.

La Commission d'études 1 est invitée à faire part de son évaluation sur l'état d'avancement de la Question 10/1 et à formuler des lignes directrices pour l'avenir.

______________

______________

Point de contact:
M. Fabrizio Savi, Telecom Italia (Italie/Belgique)
Tél.: +32 2 2820650/+39 06 36878916/Fax: +32 2 2820667/39 06 36878152
e-mail: savia@telecomitalia.be
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